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Question écrite n° 4023

Texte de la question

M. Jacques Guyard demande à Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, si elle compte adapter les
délais de communication publique des documents de nature administrative, et en particulier des actes d'état
civil, à l'évolution de notre société. Soucieux de retrouver leurs racines, de plus en plus nombreux sont nos
concitoyens qui s'engagent dans la reconstitution de l'histoire de leur famille. Ils se heurtent à l'extrême longueur
des délais de communication (cent ans pour les actes d'état civil), alors que, dans la plupart des autres pays
européens, l'accès à ces documents ne rencontre aucun obstacle. Il est normal que la vie privée des individus
soit préservée en ce qui concerne l'histoire personnelle de chacun, et la réglementation peut protéger des
risques concernant, par exemple, l'adoption, la fécondation in vitro, etc. Il suffirait d'ailleurs que, même si les
documents datant de moins de cent ans restaient non reproductibles par des tiers, ils deviennent librement
consultables sans délai, comme le sont déjà les feuilles d'imposition ou les listes électorales émargées, dont le
caractère confidentiel est souvent de même nature.

Texte de la réponse

la garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire que la consultation des
registres de l'état civil datant de moins de cent ans est, en principe, interdite (article 7 de la loi n° 79-18 du 3
janvier 1979 sur les archives et article 8, premier alinéa, du décret du 3 août 1962). Cette interdiction trouve son
fondement dans le respect de la vie privée qui doit être préservé. Il apparaît d'autant moins opportun de réduire
le délai de libre consultation des registres que les mentions marginales relatives aux événements qui jalonnent
la vie d'une personne et qui comportent une modification de son état civil augmentent avec l'allongement de la
durée de la vie et peuvent, de ce fait, être apposées à une date rapprochée, alors même que l'acte initial serait
ancien. Au demeurant, l'interdiction de consultation des registres de moins de cent ans n'est pas absolue. Une
autorisation de consulter peut en effet être délivrée par le procureur de la République (circulaire de la
Chancellerie du 10 juillet 1968), notamment dans le cas où la personne qui la requiert procède à des recherches
présentant un intérêt historique ou scientifique, ou encore lorsque la consultation est nécessaire à la liquidation
des successions et que la rcherche est menée par des personnes présentant toutes garanties de compétence et
d'honorabilité. S'agissant des recherches généalogiques, la détention d'un pouvoir notarié, ainsi qu'aux termes
de la circulaire susvisée, l'affiliation à la chambre syndicale des généalogistes de France (qui, de par ses statuts,
exerce un contrôle et une surveillance sur l'activité de ses membres), constituent des éléments à prendre en
considération dans la demande d'autorisation formulée. Le droit en vigueur tient donc largement compte des
préoccupations de l'auteur de la question, lesquelles font par ailleurs actuellement l'bojet d'une réflexion, au sein
de la délégation interministérielle aux professions libérales, sur les modalités de l'autorisation susvisée.
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